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OBJET : ADHESION DE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE AU CLUSTER PACA LOGISTIQUE - 
AUTORISATION D'ADHESION A L'ASSOCIATION - COTISATION 2016 - 
DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DE 
L'ASSOCIATION 

Le. 23 septembre 2016 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 16/09/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul 
BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice 
CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, 
Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles 
DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe 
GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, 
Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur 
Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle 
SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Danièle 
BRUNET à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Sophie JOISSAINS à Madame Odile BONTHOUX, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Dominique AUGEY. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Eric CHEVALIER donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Eric CHEVALIER

Politique Publique     :   06-AMELIORATION DE LA CIRCULATION ET DE LA MOBILITE 
URBAINE

OBJET : ADHESION DE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE AU CLUSTER PACA LOGISTIQUE
- AUTORISATION D'ADHESION A L'ASSOCIATION - COTISATION 2016 - 
DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DE 
L'ASSOCIATION - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Le Cluster Paca Logistique est une association loi 1901, qui vise à rassembler les acteurs,
privés  et  publics,  locaux et  nationaux dont  l’activité  ou les  compétences  participent  à  la
performance  de  la  logistique  en  région  Provence  –  Alpes  –  Côte  d’Azur  et/ou  qui  sont
impliqués dans les Domaines d’Activités Stratégiques du Cluster :

• entreprises de l’ensemble de la chaîne logistique et services associés
• organismes de formation et de recherche
• institutions et collectivités.

L’association constitue  à la  fois  un espace neutre  de  mise  en relation,  de  dialogue et  de
coordination et un centre de ressources au profit des acteurs publics et privés sur des sujets
logistiques cruciaux tant pour les entreprises que le territoire : gestion de l’espace, logistique
urbaine, report modal, optimisation logistique, logistique collaborative, etc.
Elle est en outre très active en matière de promotion à l’international des compétences du
territoire et de ses acteurs.

Animateur et catalyseur, le Cluster favorise la création, la diffusion et la mise en œuvre de
l’innovation,  organisationnelle  et  technologique,  et  des  bonnes  pratiques  au  sein  des
écosystèmes logistiques territoriaux ou spécialisés (LU, Aménagement, Immobilier, Report



modal).

Considérant la qualité et l'intérêt retenus par la ville au titre de ses objectifs de performance
logistique, les apports de la ville s’articuleront notamment autour de la prospective et des
démarches  existantes,  la  veille  sur  les  appels  à  projet  et  programme  européen
(Interreg/URBAN) et la constitution du groupe de travail.

L’adhésion à l’association est soumise à cotisation fixée dans les conditions financières du
bulletin d’adhésion et notamment pour un montant se portant à hauteur de 5 000.00 € pour le
collège « Collectivités Territoriales et Institutions ».
Selon les statuts du Cluster PACA, le Conseil Municipal doit désigner deux représentants au
sein de l'Association.

En application des  dispositions  de l'Article  L.2121-21 du Code Général  des  Collectivités
Territoriales,  il  est  voté  au  scrutin  secret  lorsqu'il  s'agit  notamment  de  procéder  à  une
nomination ou présentation ; après deux tours de scrutin secret, si aucun des candidats n'a
obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la
majorité relative, à égalité de voix l'élection est acquise au plus âgé.

Toutefois, le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin
secret  aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire
prévoyant expressément ce mode de scrutin.

Compte tenu de ces indications, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir : 

-  AUTORISER l'adhésion  de  la  Ville  d'Aix-en-Provence  au  CLUSTER  PACA
LOGISITIQUE,

- DECIDER à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret à cette désignation,

-  PROCEDER dans les conditions précitées, à la désignation des 2 représentants qui vous
sont proposés ci-après, devant siéger au sein de l'Association :

• Monsieur Éric CHEVALIER, titulaire
• Madame Danièle BRUNET, suppléant

- DIRE que la dépense pour la cotisation 2016 sera imputée sur la ligne budgétaire 822 6281
928 5280 à hauteur d'un montant de 5 000.00 euros, ligne qui présente les disponibilités
suffisantes.



DL.2016-439 - ADHESION DE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE AU CLUSTER PACA 
LOGISTIQUE - AUTORISATION D'ADHESION A L'ASSOCIATION - COTISATION 2016 - 
DESIGNATION DE DEUX REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AUPRES DE 
L'ASSOCIATION - 

Présents et représentés : 55

Présents : 51

Abstentions : 0

Non participation : 7

Suffrages Exprimés : 48

Pour : 48

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote
Edouard BALDO Lucien-Alexandre CASTRONOVO Noelle CICCOLINI-JOUFFRET Charlotte DE
BUSSCHERE Hervé GUERRERA Souad HAMMAL Gaelle LENFANT 

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 27/092016



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»








